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affaires de la compagnie, et que d'autres
difficultés et embarras ont géné l'administra-
tion des -.ffaires de la dite compagnie pour
la même cause; et attendu que la dite com-
pagnie tend à faciliter et à promouvoir la 5
navigation intérieure de la province :-A
cES cAUSES, qu'il Soit statué, etc.

Certainesper- Et il est statué par l'autorité susdite, que
ores sous,° Henry John Noad, James Gibb, T. H. Dunn,

nom de Com- Henry Lemesurier et William Stevenson et 10
por de toutes autres personnes qui sont maintenant

Québec. ou deviendront par la suite souscripteurs et
actionnaires de la dite association, et toutes
autres personnes, corps politiques et incor-
porés, qui en qualité d'exécuteurs, adminis- 15
trateurs, successeurs et ayans-cause, ou à
quelque autre titre légal que ce soit, pour-
ront posséder des parts ou actions dans le
dit capital de la dite association ou y être
intéressés, aussi longtems qu'ils y auront 20
des parts ou y seront intéressés, et leurs
exécuteurs, curateurs, administrateurs, suc-
cesseurs et ayans-cause, seront et sont par
le présent constitués corps politique et in-

sceau com. corporé, sous le nom de " compagnie de 25
mun. transport de Québec," et sous ce nom, auront

succession perpétuelle et un sceau commun,
et pourront de tems à autre le renouveler ou

Ses ,o; changer à volonté; et ils auront sous le
même nom, plein pouvoir de poursuivre et 30
de répondre, de plaider et de se défendre,
de citer et de ester en justice dans toutes
les cours de justice et autres lieux quelcon-
ques, en toutes actions, plaintes, matières
et choses quelconques, tant dans les affaires 85
qui se sont élevées avant la passation du pré-
sent acte que dans celles qui pourront s'élever
par la suite, et de contracter et de s'obliger
en toutes matières et choses nécessaires et
requises pour la transaction de ses affaires; et.40
la dite corporation pourra faire, établir, et
mettre à exécution, modifier et abroger toutes
règles, statuts, ordonnances et - règlemens
qui ne seront pas contraires aux lois de. cette
province, ni à sa constitution ni aux dispo- .45


